
Dur de réussir ses études de droit

Par student9, le 19/06/2014 à 17:52

Bonjour ,
Si j'écris ici sur ce forum c'est parcequ'il n'y a malheureusement pas d'autres moyen que de 
pouvoir parler de déception en terme d'étude et j'aimerais avoir des opinions sincères me 
concernant .

Je suis étudiante en 2 ème année de Droit.Cependant je n'en suis pas à ma première L2 de 
Droit ,car en effet j'ai triplé ma Licence 2 de Droit .Pour cette année j'ai validé mon 4 semestre 
mais problème mon 3 ème semestre n'est pas validé.

Pensez vous qu'il faudrait que j'abandonne ces études ou bien que je fasse ce 3 semestre 
.Pour ma part je préfère arrêter.

Par Cécilou, le 19/06/2014 à 21:52

Non n'arrêtes pas, tu arrêtes pourquoi ? A cause du regard des autres ou parce que ça ne te 
plait pas ? 

Quand tu auras ta licence puis ton master, ton "triplement" sera loin derrière toi...

Si tu as redoublé c'est probablement que tu n'as pas trop travaillé pendant l'année, il faudrait 
déjà savoir si le droit te plait, si oui, essayer de trouver des personnes pour te soutenir (des 
copains de la fac studieux) sans pression malsaine ou quoi (c'est rare en licence en général la 
concurrence et tant mieux).

Bref, moi j'ai envie de te dire de continuer si ça te plait, mais de ne surtout pas arrêter parce 
que "il le faut"/"c'est la chose à faire quand on est dans l'échec". 

Tu peux tout à fait passer en 3eme année en conditionnelle : c'est à dire que tu passeras ton 
semestre en examen terminal en même temps que les autres et tu suivras la 3eme année. Ça 
va être dur mais tout à fait possible si tu t'accroches. 

Voilà, allez courage... Oui "courage", faut pas se décourager, dis toi que tout ça sera loin 
derrière toi quand tu auras ton diplôme ;) (Sauf si bien sûr une autre voie te tente davantage, 
auquel cas il faut suivre ce qui te plait bien sûr, mais pour les bonnes raisons pas parce que 
tu es découragée par ton échec - que tu peux surmonter sans soucis, tu n'es ni la première ni 
la dernière à qui ça arrive t'inquiète pas !!).



Par student9, le 19/06/2014 à 22:33

Je te remercie de ton soutiens j'en ai vraiment besoin mais ça me rend triste de continuer 
surtout dans cet fac où les gens sont assez malsain à mes yeux .
J'i redoublé pour plusieurs raison je n'ai pas eu le courage d'affronter mes cours mais surtout 
l'ambiance car les étudiants surtout les filles sont assez méchantes en général .
Le regard des autres peut faire mal surtout venant des professeurs qui savent que tu as raté.
Dans ma faculté de paris 12 il est impossible de passer en conditionnel ce qui m'oblige à 
repasser mon semestre manquant si jamais je rate .

Par Cécilou, le 20/06/2014 à 01:14

Ah mais sinon tu peux essayer tout simplement de transférer ton dossier vers une autre fac 
de droit genre la Sorbonne, Nanterre, Assas etc. Par exemple, à Nanterre (Paris Ouest) on 
peut passer en conditionnel, je pense que c'est possible de faire valider ton semestre là-bas 
et du coup passer en 3eme année et ne devoir passer que le semestre non validé.

Ils sont "vaches" quand même de ne pas autoriser à passer en conditionnelle !! Si tu ne te 
sens pas bien dans cette fac, tu peux toujours en changer, ça sera l'occasion de reprendre un 
nouveau départ.

Et puis franchement, oublie les autres élèves ou quoi qui se foutent de toi ou quoi, au final 
c'est pas eux qui réussiront le mieux.. 

On a tous des moments difficiles ou de découragement, tu devrais essayer de te faire aider à 
côté, par exemple en parlant de tout ça à quelqu'un ou même à un psychologue hein, histoire 
de mettre un peu les choses à plat et repartir du bon pied. Y'en a des gratuit dans les CMP 
par exemple. 

Franchement, si le droit dans l'absolu te plait et que tu te verrais bien travailler dedans, alors 
continue ! Par contre, si tu voudrais faire plutôt autre chose, alors y'a pas de soucis, tu peux 
te réorienter aussi, j'en connais qui ont fait parfois jusqu'à 3 (voire 5 !!) cursus différents avant 
de trouver le bon qui leur plait. 

Je vais te dire mon cas personnel : moi j'ai redoublé la 1ère, la 2eme et la 3eme année. 
Triplette. Je suis pas fière de moi et je sais ce que c'est que le gros découragement et songer 
à faire autre chose. Perso j'ai redoublé à cause de problèmes personnels et familiaux 
compliqués on va dire qui ont influé pas mal sur mes études, sinon le droit me plait bien donc 
je continue. 

Là je suis en train de passer les rattrapages de la L3, j'attends de voir si je la valide (1er 
semestre validé), même si je la validais pas (je vais tout faire pour !), crois moi que je 
m'arrêterai pas en si bon chemin ;) Cette licence de droit je l'aurai, et dans quelques années 
quand je tafferai, je rirai de tout ça en me disant que vraiment, j'ai pas été gâtée les 3 
premières années de droit, mais que l'essentiel c'est de réussir au final et je pense que je 
serai bien meilleure juriste que tant d'autres que je connais et qui ont validé du premier coups 
en étant de grosses cruchasses finies...
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Par student9, le 20/06/2014 à 09:27

Salut :) je suis pas très sûr que les facultés puisse m'accepter avec un dossier pareil ayant 
redoublé ma L1 une fois et 3 fois ma L2.
En effet ils sont assez vache là bas lorsque le règlement sur le passage en ajap est passé 
aucun étudiant n'a levé le pouce pour crier au scandale si tu vois le genre de faculté que c'est 
.
Depuis mon entré dans cette faculté je n'ai même pas réussis à faire de bon contactes pas 
très sympas à vrai dire ces étudiant moi qui croyais que la jeunesse était tolérante .
C'est vrai que ce qui me dérange le plus chez moi c'est le regard des professeurs à l'examen 
qui savent que j'ai foiré leur matière ,c'est assez dur psychologiquement de se sentir con 
même au yeux de sa famille .Je me dis que cela ne sert strictement à rien de changer 
complètement de cursus si c'est pour faire encore 5 ans le temps d'avoir pu valider ma 
licence .
Beaucoup de garce en droit en effet là pour te regarder de travers alors que je ne les connait 
pas .
Il te reste donc que le deuxième semestre à valider ce sera facile tu pourra les valider au pire 
tu refera juste l'année pour repasser le semestre manquant et aller en master dans la même 
année je crois?

Par Cécilou, le 20/06/2014 à 13:30

Salut, 

Je suis pas experte en transfert de fac, mais je crois qu'ils ne regardent pas le dossier passé 
en L2.

Franchement, tu devrais essayer de voir si c'est possible de changer de fac, histoire de 
repartir sur un nouveau départ vu que apparemment certains profs te connaissent et ça te 
gène. 

Si tu veux tout savoir, le pire truc qui m'est arrivé cette année, c'est d'avoir en prof de TD une 
amie d'une amie... Certes elle est un peu plus âgée que moi à la base, mais elle est 
doctorante et comme ça fait 6 ans que je suis à la fac, je devrais être en 1ère année de 
doctorat en théorie.. Bref, ça fout les boules, mais elle a été une très bonne prof lol, d'ailleurs 
j'ai validé sa matière (elle m'a pas fait de cadeau... Assez sévère mais juste).

Bref, tu devrais te renseigner pour changer de fac, et peut être aussi voir un CMP à côté pour 
avoir un petit soutien quand même. 
Si tu dois rester dans ta fac c'est pas un drame non plus, juste que ils sont sacrément NUL de 
ne pas laisser passer les gens en conditionnelle ! Là, à Nanterre, tu mériterais d'être en 3eme 
année, pas de moisir en L2... Bref !

Enfin surtout te poser la question de ce que tu veux faire : est-ce que le droit te plait en lui 
même ? Si non, qu'est-ce qui te plairait dans l'idéal ? Si oui, accroche toi, ne te décourage 
pas ! Et essayes de venir au bout de ce qui te pose soucis et t'empêche de réussir..
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Par gregor2, le 20/06/2014 à 16:05

Bonjour,

[citation]Pour ma part je préfère arrêter.[/citation] Quelque part vous avez tranché déjà non ?
Sans motivation ça va être dur.

Je suis partagé.

D'un coté :
* vous dites vous même ne pas vouloir continuer
* autant de redoublements ça commence à faire beaucoup, on va vous demander 
constamment de vous expliquer là dessus, et il faudra avoir les nerfs un peu plus solides ... 
Votre explication ne tient pas exactement la route
[citation] cetTE fac où les gens sont assez malsain à mes yeux . [/citation]
[citation]surtout l'ambiance car les étudiants surtout les filles sont assez méchantes[/citation] 
oui vous êtes des monstres :p mais encore une fois vous travaillez pour VOUS, ni pour les 
filles ni même pour les profs.
* vous semblez être assez stressée par rapport à tout ça, quelque part ça vous fait du mal de 
connaitre ces échecs.

MAIS :
* vous allez avoir le sentiment d'avoir "perdu" votre temps si vous sortez de 5 ans de fac sans 
même un deug ... et ça va vous démoraliser
* si vous arrêtez il vous faut un vrai projet sinon ça va être la déprime et vous allez rester 
dans ce schéma d'échec
* mon petit frère est à coté il dit "il ne faut surtout pas arrêter il lui faut de la passion et du 
désir" [smile4]

donc c'est simple, si vous arrêtez trouvez vous quelque chose de positif pour rompre avec 
l'échec, si vous restez tranchez franchement, n'y allez pas avec des doutes, donnez vous en 
les moyens. Dans un cas comme dans l'autre il faut se réveiller.

Attention : je ne dis certainement pas ça comme une attaque - tout le monde connait des 
échecs, et même pendant une longue période pourquoi pas, il n'y a pas de honte à ça mais il 
faut accepter ses erreurs et créer une rupture. 

J'étais parti pour dire que si vous dites vous même que vous voulez arrêter il faut peut être 
arrêter. Maintenant rien ne vous empêche de définir ou redéfinir vos objectifs et voir si un 
deug de droit / une licence peut vous aider dans votre cursus. Si vraiment ce n'est pas fait 
pour vous peut être qu'il faudra en prendre acte. Si ce n'est "que" pour des raisons 
"extérieures" il va falloir vous endurcir et préparer un plan de retour.

Je comprends bien que tout ça n'est pas facile, n'hésitez pas a poser vos questions sur le 
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forum si vous en avez.

Je sais que d'autres veulent participer, je les laisse faire ;)

ps : attention à vos fautes, je vois que celle du titre a été corrigée

Par student9, le 20/06/2014 à 22:52

Je vous remercie infiniment de votre réponse .

Pour ma part c'est un peu le brouillard dans mon cerveau d'un côté je n'ai pas envie de 
m'arrêter là malgré les échecs je rappel que je suis pas loin des 9,8 dont un semestre validé 
avec 10 en Licence 2 c'est ce qui me déprime le plus .

Malheureusement lorsque l'on fréquente un lieu il est important que l'environnement soit saint 
pas forcément des bisounours mais des gens humbles ce que je n'ai pas trouvé durant mon 
cursus.

C'était vraiment un choc de ma part de voir autant de monstre dans une faculté de droit je 
suis peut être excessive c'est parce que je n'avais pas cette vision de "l'étudiant en droit" dont 
je pense avoir un peu trop idéalisé .... 

Je pense qu'en dépit de mes recherches d'autres formations je n'ai pas le choix de continuer 
si je dois continuer en fac mais l'environnement est un supplice pas le Droit en lui même.

J'ai des difficultés et j'en prend conscience, seulement ces difficultés ont diverse facteur dès 
ma première année en 2009 j'ai été harcelé par des filles pour une histoire d'exposé ....ce qui 
ma pourris ma première année de Licence 1 .

En licence 2 les choses se sont poursuivit en quelque sorte mais personne pour me tendre la 
main que des pouf à me regarder en ricanant ...

Bon après il y a l'aspect sociale qui joue si tu es super fort en Droit tu peux leurs faire oublier 
tes conditions mais ils ne faut surtout pas être moyenne comme élève.

Par Cécilou, le 21/06/2014 à 06:13

Franchement peu importe les autres... C'est de toi dont il s'agit et de tes études. 

Est-ce que le droit en lui même te plait ? 

Si l'environnement de cette fac en particulier ne te plait pas, tu peux demander à changer, tu 
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choisis une fac (notamment vois comme je t'ai dis pour une fac comme Nanterre qui est très 
bien et qui propose un passage en conditionnel), et tu les contactes par rapport à la 
procédure de transfert de dossier, voire tu te déplaces sur place parce que par téléphone ils 
peuvent parfois être vague enfin ça dépend des administrations !!

A mon avis, un nouveau départ te ferait pas de mal. Mais une aide extérieure me paraît 
nécessaire, toute seule ça va être compliqué, tu risques de te laisser aller à déprimer. C'est 
pour ça que je te disais que profiter de cet été pour aller consulter dans un CMP serait 
franchement une bonne idée histoire de parler un peu de tout ce qui te pèse car ça a l'air de 
sérieusement empiéter sur tes études. 

En tous les cas, comme je t'ai dis et comme j'en suis vraiment convaincue à mille pour cent, 
l'échec n'est pas une "tare", personnellement j'ai échoué également, et je l'assume 
totalement, je me suis laissée déprimée et dépassée par des événements extérieurs 
personnels qui ont fait que je n'allais plus en cours. Mais le droit en lui même me plait. Je sais 
parfaitement que quand je vais en cours et travaille vraiment une matière, je la réussis sans 
soucis. Et je pense que c'est pareil pour toi, c'est juste que tu es dans une sale spirale 
négative dont il faut te sortir d'une façon ou d'une autre. 

Poses toi quelques questions : 
1° Le droit me plait-il vraiment ? Qu'est-ce que je voudrais faire après ? Pourquoi je fais du 
droit ?

2° Si non, qu'est-ce que j'aimerais faire d'autre ? Est-ce que ça sera pareil ? (Rapport aux 
"autres" qui te touchent énormément on dirait).

3° Ai-je besoin de parler de tout ça à quelqu'un d'extérieur (psy par exemple) histoire de faire 
le point et demander de l'aide ?

4° Est-ce qu'un nouveau départ dans une autre fac serait bénéfique ? Est-ce que je vais me 
laisser atteindre par "les autres"/"le regard des autres" également ? Si oui, que faire contre ça 
? (Cf question 3° lol !).

Voilà, allez, ne te décourage pas, en tout cas n'arrête pas le droit juste parce que tu es dans 
l'échec à un moment T, tu peux tout à fait devenir une excellente élève en L3, M1, M2... Un 
échec est causé par des raisons... 

(Comme je t'ai dit, j'ai réussis l'exploit de faire la "triplette" du redoublement des 3 années de 
licence (donc 6 ans au total !) alors que j'étais toujours 1ère de ma classe jusqu'au lycée, que 
j'avais sauté une classe étant plus jeune et qu'on m'avait diagnostiqué 135 de QI.. Bref ça ne 
veut pas dire que tu es stupide ou bonne à rien, loin de là. Juste qu'à un moment tu as besoin 
d'aide pour repartir du bon pied car différentes choses t'empêchent de progresser c'est tout.)

Par student9, le 21/06/2014 à 17:25

Dans l'idéal changer de fac serait le mieux pour moi ,j'ai l'impression parfoi de m’engouffrer 
dans un puits dont je vois les mêmes têtes désagréable depuis 5 ans c'est très pesant pour 
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moi.

Malheureusement les politiques de transfert sont assez médiocre et au final je décide de 
rester dans cette fac en dépit de ce que je vis .

Ce qui m'importe c'est réussir mes études c'est sûr et c'est pour cela que je réfléchit pour 
trouver une solution à savoir si l'on peut m'accueillir par exemple dans une en île de france .

Pour la fac de nanterre ils pratiquent actuellement une sectorisation pour les filières de Droit 
une façon de limiter surtout la présence d'étudiant issus de milieu sociale différents mais bon 
...
Salut ,
Je te remercie infiniment de prendre ton temps à me donner des conseils et j'en suis et serais 
reconnaissante .
C'est sûr l'intelligence et la réussite scolaire ne font pas bon ménage , tu as 135 de qi et si je 
te dis que la plupart qui réussissent ne comprennent rien à ce qu'elle apprennent juste du par 
coeur et une dose de triche ...Le Droit me plaît oui mais malheureusement toujours ces petits 
désagréments comme on dit ,car apparemment je ne suis pas adapté à la mentalité des 
étudiants en générale ...
Je vais attendre les résultats du rattrapages pour me faire une idée ..

Par Aslinea, le 11/12/2014 à 15:14

L'emploi du terme de "monstre" illustre un manque de finesse certain.

Il faut s'endurcir dans la vie. Vous êtes en faculté. Dans le milieu professionnel ce ne sera pas 
tout rose non plus. J'ai connu ce type de situation au collège et au lycée donc en cercle 
restreint, je sais que c'est éprouvant mais il faut savoir faire abstraction pour se recentrer sur 
l'essentiel.

"si je te dis que la plupart qui réussissent ne comprennent rien à ce qu'elle apprennent juste 
du par coeur et une dose de triche .." 

Technique inefficace pour un commentaire d'arrêt et pour le droit en général, le droit il faut le 
comprendre avant de pouvoir "l'apprendre". 

Quand à s'acharner à tout prix à obtenir une licence en repiquant plus d'une fois, je ne suis 
pas convaincue de l'opportunité de la décision. En tout cas c'est un choix qui vous appartient.

Par steeven2014, le 11/12/2014 à 18:07

Un de nos professeur (pas maître de conférence, professeur de droit ! ), très respecté dans le 
milieu juridique, ayant même cotoyé le doyen Carbonnier, a redoublé toutes ses années de 
licence; et cela, je l'ai appris du professeur lui même.
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Cette personne aimait beaucoup le droit, s'est accrochée et s'en est extrêment bien tirée par 
la suite. Cela ne signifie évidemment pas que dérrière chaque personne en "échec"(réussite 
différée disons) se cache un génie... Mais plutôt que ce qui compte, c'est avant tout la 
réussite à l'extérieur de la fac. C'est à ça qu'il faut se préparer. 

Le balle est dans ton camp, réfléchis et fait le bon choix.

Par steeven2014, le 11/12/2014 à 18:17

@Gregor2 "sans même un deug"

Le DEUG existe encore ?!

Par Visiteur, le 11/12/2014 à 19:29

Oui, il me semble qu'on valide automatiquement un DEUG en terminant la L2.

Par Yn, le 12/12/2014 à 14:34

Je ne vais pas reprendre tous les points développés, mais je me permets de donner mon 
point de vue.

[citation]Quelque part vous avez tranché déjà non ? 
Sans motivation ça va être dur. [/citation]
gregor2 a tout dit, si la fac c'est la liberté... c'est aussi la solitude. C'est un formidable tremplin 
comme une formidable perte de temps, tout dépend de ce que l'on souhaite en faire.

La question est donc toujours la même : quel est le projet ? Pourquoi le droit, que souhaites-
tu en faire ? Beaucoup de choses dépendent de cette réponse.

[citation]J'i redoublé pour plusieurs raison je n'ai pas eu le courage d'affronter mes cours mais 
surtout l'ambiance car les étudiants surtout les filles sont assez méchantes en général . 
Le regard des autres peut faire mal surtout venant des professeurs qui savent que tu as 
raté[/citation]
Chaque année, des étudiants viennent se plaindre et me disent : "c'est la faute du système, 
de la fac", "les profs notent trop dur", "j'avais des soucis"... Chaque année je leur réponds la 
même chose : vous êtes les seuls responsables de vos échecs.

Nous sommes tous confrontés à des difficultés dans nos vies, tous les étudiants ont des 
difficultés, la différence se joue sur un seul point : la maturité, c'est-à-dire l'aptitude à 
composer avec ces difficultés.

Il est beaucoup plus facile de rejeter la faute sur quelqu'un d'autre que de s'avouer que l'on a 
tout simplement échoué par manque de travail, et souvent de maturité. Généralement, se 
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l'avouer est un premier pas vers le progrès. 

[citation]Dans ma faculté de paris 12 il est impossible de passer en conditionnel ce qui 
m'oblige à repasser mon semestre manquant si jamais je rate .[/citation]
C'est normal, la majorité des universités ont aujourd'hui supprimé ce système aberrant. C'est 
d'ailleurs un faux cadeau : les étudiants croient qu'ils vont pouvoir rattraper le semestre raté, 
or c'est faux. Au final, un étudiant AJAC (en chevauchement, en conditionnel) fera sa licence 
en quatre ans.

Mais pire, ce système occasionne un parcours incohérent : des matières de L3 peuvent être 
étudiées avant des matières de L2 indispensables à leur compréhension... Bref c'est un 
mauvais système, surtout pour les premiers à en bénéficier. 

L'intitulé même de ce statut est une aberration AJAC signifie AJourné Autorisé à Continuer... 
Soit l'étudiant est au niveau, il peut passer en L2, soit il ne l'a pas et doit recommencer. 

Faire croire à un étudiant qu'il a une chance de valider des matières de L3 alors qu'il n'a pas 
réussi à valider celles de L2 relève de l'hypocrisie. "Vous ne savez pas conduire une voiture, 
mais essayez de conduire un bus, vous devriez réussir", voilà la logique de ce statut.

Bref, c'est un système à éviter absolument et il a d'ailleurs été supprimé par de très 
nombreuses universités.

Par steeven2014, le 12/12/2014 à 23:33

@ YN

Archi faux ! J'étais AJAC L1/L2 et j'ai validé trois semestres d'un coup aux rattrapages (en 
validant toutes mes matières avec de très bons résultats.) J'ai manqué la session 1 du S3 ma 
L2 à 0.05 points sans aller en cours et en ouvrant mes matières mineurs 1 semaine avant le 
partiel pratiquement pareil pour mon S4 (je revois encore mes chargés de TD et d'autres 
élèves (certains sont maintenant redoublants) me disant qu'être AJAC était "un cul de sac" et 
me regarder un peu de haut...)

Selon moi, à la fac (du moins en licence), soit tu comprends ce qu'on attends de toi et tu sais 
travailler (ie. ce qui fonctionne pour toi...), soit tu galères. Les problèmes de maturité ne sont 
pas forcément liés aux résultats et les "Problèmes" avec un grand "P", peuvent nuire comme 
ne pas nuire aux résultats d'un étudiant (imagine que tes parents soient expulsés de chez eux 
et que tu doives te préparer à dormir dans la rue ou qu'un de tes parents ait un grave trouble 
psychiatrique ou encore que tu tombes en dépression...)

Personnellement, la seule chose avec laquelle je suis d'accord avec toi est qu'il est 
nécessaire de maitriser ce que l'on apprends... Bien que, beaucoup de "tanches"(ayant, sur le 
papier, acquis le niveau L2) réussissent leur L3 tranquillement...

Sur le plan du bénéfice que pourrait en retirer un étudiant, je pense qu'il est tout à fait possible 
de réussir sa L2 et sa L3 en étant AJAC sans que la qualité de la formation n'en pâtisse.

PS : Toutefois, tous les étudiants se plaignant n'ont pas tous, il est vrai, de tels problèmes 
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(j'en ai eu de très gros et j'avoue avoir réagis sous coup de l'émotion, car dès qu'ils se sont 
estompés, j'ai pu profiter de mon "potentiel"); et il est vrai que beaucoup se plaignent "à tord"...

Par Thelara, le 13/12/2014 à 00:44

Excusez-moi pour m'adherer mais c'est vrai que le systeme n'est pas parfait.
Si l'universite est une place de solitude, pourquoi aller a la fac? On peut tres bien regarder 
des videos des cours a la maison. 
Il faut critiquer le systeme mais une critique est "en pleine nullite" au defaut d'une alternatif 
propose.

Par steeven2014, le 13/12/2014 à 01:11

Mais il faut arrêter avec ça aussi ! L'université, une place de solitude, vraiment ?! Ca dépend 
pour qui encore une fois... Nous parlons d'un cadre où nous sommes censé cotoyer des 
centaines d'étudiants voulant s'en sortir comme nous... C'est quand même une belle 
opportunité de créer des liens non ? Perso, je suis d'une fac de province et j'y ai rencontré ma 
Copine. Nous habitons dans un studio sympa et on se fait inviter à quelques soirées par des 
gens qu'on aime et ça m'est amplement suffisant. Il arrive même qu'on prépare nos séances 
de TD collectivement entre potes(On se reparti les tâches : "Toi tu feras les Fiches de JP du 
doc 1 à 6, moi du doc 6 au 12...)

Néanmoins, il est vrai que créer des liens n'est parfois pas la chose la plus simple au monde. 
Mais encore une fois en tirer des conclusions aussi tranchées tel que :"La fac est un lieu de 
solitude" ou "Les étudiants en droit sont méchants"...

Tout compte fait, je rejoins l'avis d'YN sur le point de la maturité. Il faut prendre sa vie en main 
et savoir relativiser ses échecs (tout comme ses réussites d'ailleurs)

Par Thelara, le 13/12/2014 à 10:31

[citation]Tout compte fait, je rejoins l'avis d'YN sur le point de la maturité. Il faut prendre sa vie 
en main et savoir relativiser ses échecs (tout comme ses réussites d'ailleurs)[/citation]
Je suis d'accord avec la maturité, chaqu'un est responsable de ses actions, on ne peut pas 
accuser " les autres" pour nos problemes. 

L'université n'est pas une place de solitute.Je ne comprends pas la solitude comme etre tout 
seul dans son coin mais ne faire rien avec une groupe et sur ce point-la toutes les ecoles 
proposent des acivités extracurriculaires.

Maintenant si on dit que " les autres sont mechants" parce qu'ils ne donnent pas leurs cours, 
je serais d'accord avec les autres qui se reveillent le bon matin pour aller a la fac et faire une 
dictée pendant 6 heures. Apres on leur demande de partager leurs notes alors qu'on n'a pas 
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fait le moindre effort. 

[citation]"Toi tu feras les Fiches de JP du doc 1 à 6, moi du doc 6 au 12...) [/citation]

Ça c'est über cool par contre, on faisait ça aussi pendant mon premiere licence, je m'en 
souviens de donner presque les meme devoirs parce que nos " chargés" etaient diffirents

Par steeven2014, le 13/12/2014 à 13:09

@ Thelara

Je trouve que ne pas partager ses cours est assez puéril... Doit-on vraiment appliquer la 
course au mérite à une simple prise de note ? Même en prépa où la pression et le niveau est 
beaucoup plus élevé qu'à la fac les élèves ne versent pas dans l'égocentrisme...

Quant au devoirs, il nous est arrivé, au début, de rendre des copies similaires. Mais nous 
nous sommes rapidement "réglés". Nous faisons d'abord nos devoirs, puis nous échangeons 
nos idées. Un de nos chargé de TD doctorant nous avait avoué faire ça lorsqu'il était étudiant 
et nous a dit que c'était une très bonne idée. 

C'est très stimulant de voir que certaines personnes ont des façons de penser foncièrement 
différentes des nôtres ainsi que des approches méthodologiques sensiblement différentes. 
En tout les cas, notre groupe est assez efficace.. je n'ai pas eu une note en dessous de 12 en 
TD de mon S4, à maintenant en L3.

Comment le travail en groupe fonctionnait t-il pour toi ?

Par Thelara, le 13/12/2014 à 13:52

@ Steeven, 
Je suis d'accord avec toi sur le point de prise de notes. 
Pour dire la verité, c'est assez mediocre comme systeme, nous sommes en 21eme siecle, la 
photocopie existe, pourquoi faire des dictées a l'amphi? 
Je crois la plupart de nos prof meme chargés de Tds seront plus contente d'expliquer des 
diffirents points de vus, des explications et bien des raisonnement au lieu de citer reciter et 
recommencer a dire la meme chose. Pour mon ecole ça ne passe pas malheureusement 
comme ça. 
Si le seul critere de reussite est de pouvoir reciter ses notes prises lors d'un cours a l'amphi et 
je fais un effort pour me reveiller y aller. Je ne vois pas pourquoi je devrais partager avec 
quelqu'un ne fait pas le meme effort. 
Apres si quelqu'un est dans l'impossibilité de venir a l'ecole, je suis d'accord que c'est tres 
superficielle de dire c'est a sa responsabilité de venir ou ne pas venir. Etudier ou pas etudier. 
Dans ce cas ou est le droit a l'education pour tous? 
Mais comme j'ai dit j'ai vu, veçu un autre systeme, pour nous il n'y avais que des concours 
depuis le college, a mon université par exemple pour pouvoir etudier le droit il fallait etre dans 
le premiere 100 parmi 1.5 million d'etudiants, et il ne prenais que 80 etudiants pour une 
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année. 
Donc, on n'avait plus de concurrence a l'université. On n'en avait pas besoin. ( Je n'ai pas fait 
le droit a cette ecole).
Maintenant, en France, si on fait le tri par les notes, c'est normale que chaqu'un veuille se 
sauver.
Et puis, je n'arrive meme pas parler le français quand je demande quelque chose, tout le 
monde se met a m'expliquer ce que je comprends pas alors que je suis etudiante dans une 
ecole dans laquelle la concurrence est tres élévée. Etre dans le besoin de d'aide malgré les 
afforts et etre dans le besoin d'aide au defaut des effort sont totalement diffirents et je crois 
que cette diffirence est une bonne indicateur de merite au defaut des autres indicateurs. 
Pour mes groupes, j'ai étudié la litterature occidentale,on n'etait que 20 etudiants pour 
l'année, donc tous nos courses etaient de travail en groupe, mais ça nous est arrivé plusieurs 
fois d'achanger les devoirs avec des amis dans les autres facs. Comme on devait lire 
beaucoup ça nous laissait du temps, et puis comme j'ai mentionnée a peu pres le systeme, 
c'est facile de comprendre que les camarades de lycées sont a peu pres de meme niveau, 
donc ça nous posait aucun probleme. Mais on ne changait qu'entre des amis qu'on a étudié 
ensemble pendant le lycée. Meme cette année j'ai fait quelque chose de similaire pour un 
devoir de culture generale, comme il etait un commentaire d'un texte litteraire bien connue, j'ai 
rendu le devoir qu'un ami a redigé pendant son erasmus. Notre niveau de la langue, notre 
culture litteraire et notre sensibilité sont a peu pres pareil, en resultat j'ai eu beaucoup de 
felicitation comme j'avais fait un travail bien reflechi... ( la triche). 
Maintenant a Assas, j'ai des amis dont le niveau du français est presque identique au mien. 
On fait les fiches ensemble, et on le rend aux diffirents chargés de Tds. Mais malgré le devoir 
fait, je lis beaucoup sur le sujet et j'ai des choses a ajouter, ou discuter pendant la seance. 
Donc ça me va, j'economise du temps pour l'utiliser a lire tranquillement. ET c'est un bon 
moyen pour perfectionner la methode parce que c'est plus facile de voir les fautes des autres 
et les corriger. 

Le roman que j'ai ecrit ici...

Par steeven2014, le 13/12/2014 à 14:33

@Thelara 
Pour être sûr d'être clair. Je précise que par devoirs similaires, je parle de devoirs dont 
l'échange d'idée avait abouti à un rendu similaire... Je ne parle pas de rendre le même devoir, 
je ne parle pas de triche.

Par curiosité de quel pays viens-tu ?

Par Thelara, le 13/12/2014 à 14:49

Non, je comprends ton point, pour nous ça ne pouvait pas etre le meme devoir quand je 
faisait de la litterature comme c'est un peu vaste, mais les fiches de lectures,pour analyser les 
epoques on employait les memes, pour ecrire des choses a peu pres similaires on ecrivait 
des theses sur les epoques ou styles, ce sont des travails gardés a l'université et on ne peux 
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pas faire exactement le meme devoir. 

Cette année en droit on fait vraiment les meme fiches ensemble, pour aller plus vite et 
ameliorer notre methode. Mais de toute façon on ne fait que des fiches d'arrets, comment ça 
peut changer d'une a l'autre?

J'ai rendu le travail fait par l'ami parce que j'avais un galop a reviser. Et il me faillait une 
eternité pour finir tout le devoire, revisition et en meme temps je travaille et je travaille sur un 
projet professionnel, je ne regret pas de ma triche. Et j'ai rendu a l'auteur tout le felicitations.

Par Aslinea, le 13/12/2014 à 15:36

@ Steeven, 

"Je trouve que ne pas partager ses cours est assez puéril... " je me lève tout les jours à 6 H 
pour venir prendre ces notes (cours à 8 heures) si les autres ne veulent pas venir en cours 
c'est leur problème. Je ne vois pas pourquoi je devrais donner mes cours à quelqu'un qui ne 
vient pas en cours et en profite pour réviser pendant ce temps. 

"Doit-on vraiment appliquer la course au mérite à une simple prise de note ? Même en prépa 
où la pression et le niveau est beaucoup plus élevé qu'à la fac les élèves ne versent pas dans 
l'égocentrisme... " 

Je ne pense pas qu'il y ait tellement plus de pression et un niveau plus élevé en prépa que 
dans certaines facs de droit.

Par steeven2014, le 13/12/2014 à 15:50

@ Aslinea 

Crois moi sur parole, la charge de travail en prépa avoisine le double voir le triple de ce qui 
est demandé pour les études de droit. La charge de travail est même plus élevée qu'en 
médecine. Les exigences sont également très élevées (la moindre absence de virgule peut te 
faire perdre des points sur un devoir...). De plus, lorsque tu as la plus mauvaise note en 
prépa, les profs te le disent... Ils sont là pour faire le tri parmi les meilleurs bacheliers (on 
parle de mention bien minimum pour y rentrer; de nombreux élèves de prépa ont eu, durant 
sur les trois années de lycée, des résultats avoisinant les 17 de moyenne générale, sans 
compter les vrais surdoués, les élèves ayant sauté des classes...) et les préparer aux plus 
grandes écoles : l'ENS, l'école des mines...

Une semaine type de prépa BL (donc polyvalente, avec des maths poussés, de la littérature, 
de la socio, de l'histoire...):
Des devoirs de 6 heures toutes les semaines, des Khôlles toutes les semaines, des livres à 
ficher, les cours à apprendre... Des journées de 7h-20h, sans compter le travail les week-
ends 

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés



La fac de droit est une promenade de santé par rapport à la prépa.

Exemple :
http://sceaux.blog.lemonde.fr/2012/05/19/les-plaisirs-de-la-classe-prepa/

D'autre part, c'est tout à fait ton droit de garder tes notes pour toi. Mais que perds-tu 
réellement à les donner ?
Qu'il y a t-il de si spécial dans le fait de se lever le matin et écouter le cours pour prendre des 
notes ? Faut-il se gargariser du moindre de nos effort comme si nous avions accompli un 
exploit ?

Les étudiants en droit aiment surtout beaucoup se plaindre...

Par steeven2014, le 13/12/2014 à 19:03

@ Aslinea 

Un fossé énorme pour la mention ?! là encore ça dépend pour qui...

En fac de droit nous avons 20 heures de cours par semaines, en moyenne en "s'acharnant" 
au travail maison, on rajoute 20 heures, nous sommes donc à 40 heures... 

La prépa est un monde à part, tu as en moyenne 35 heures de cours pointus par 
semaine(pas de "simples" notions avec lesquelles il faut jongler...), sans parler du reste(avec 
lequel on monte jusqu'à 60 heures de travail/semaines voire plus) ; les gens y font même des 
malaises... A moyenne générale égale, un étudiant de prépa travaille deux à trois fois plus 
qu'un étudiant de droit et les exigences de la fac sont moindres, ce sont des faits avérés.En 
outre, La licence est un diplôme qui perds de sa valeur...

Au reste, en L1, j'avais 4 heures de trajet par jours et je passais quand même mes notes(du 
moins quand j'allais en cours)... Mais chacun fait ce qu'il veut, au final, passer des cours ne 
fera pas baisser ta moyenne et te prends deux minutes de ton temps. De toutes façons, si ce 
n'est pas toi, ce sera un autre qui le fera...

Par steeven2014, le 13/12/2014 à 19:15

Prépa B/L et toi ?

Par Thelara, le 13/12/2014 à 19:37

J'insiste toujours sur " si on va au cours pour faire des dictées mot a mot, pourquoi on ne peut 
pas faire des photocopies des notes du Prof" comme ça tout le monde sera heureux. 
Personnellement j'irais a l'ecole, pour ecouter les explications ou participer aux activités 
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sociales. Faire ds projet de sensibilisation.Apprendre les langues etrangeres. 
D'ailleurs pour un etudiant moyen ce n'est pas une " mission impossible" de comprendre un 
sujet sans aller au cours, s'il travaille.

Par fynna12, le 13/12/2014 à 19:46

@steeven2014
Et tu ne crois pas que ceux qui font l'effort d'aller en CM tous les jours pour prendre des notes 
n'aimeraient pas pouvoir utiliser ce temps pour travailler les autres matières ou faire d'autres 
choses plus agréables, comme ceux qui se permettent de ne pas aller en cours, puis le 
demande ensuite ?
Je veux bien passer mon cours quand c'est exceptionnel, ou même pour des élèves qui ont 
du mal à tout gérer, ou qui bosse à coté, mais surement pas pour ceux qui considèrent que 
c'est une perte de temps...

Par steeven2014, le 13/12/2014 à 19:52

Du coup, si l'on suit cette logique, est-il injuste que des étudiants disposant de tout leur temps 
libre bénéficient d'un système d'études à distance ?

Faudrait-il leur arracher les cours qu'ils lisent tranquilement chez eux parce que d'autres vont 
en amphi ? 

Ou alors, faudrait t-il que les étudiants n'allant pas en amphi s'inscrivent tous à des cours à 
distance ?
(partant du postulat que les étudiants à distance bénéficient souvent de tout leur temps libre)

Pour moi, penser ainsi est de l'égocentrisme. Me lever le matin ne m'empêchera pas de 
passer mes cours aux autres.

Par fynna12, le 13/12/2014 à 20:12

On ne peut pas comparer suivre des cours à distance et le système de la Fac. Le principe des 
cours à distance c'est justement de ne pas avoir à aller en cours.Je ne vais pas repprocher à 
quelqu'un qui suit des cours à distances de ne pas aller suivre des cours à l'université.

Maintenant si tu te décides d'aller à la Fac, les CM font partie de ton enseignement. Je n'ai 
rien contre ceux qui ne vont pas en CM, chacun sa méthode de travail. Mais je ne trouve pas 
normal qu'on vienne me demander mon cours parce qu'on a eu la flemme de se lever pour 
8h, ou parce qu'on préférait s'avancer pour sa disserte. C'est du temps que moi aussi 
j'aimerais avoir pour pouvoir m'avancer tranquillement. Mais jamais je n'aurais le culot de 
demander à quelqu'un son cours pour lequel il a dépensé du temps et de l'énergie pendant 
que moi je ne me suis pas trop fatigué.
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Par steeven2014, le 13/12/2014 à 20:47

Chacun sa manière de voir les choses. Personnellement, j'ai choisi d'être altruiste. Je me fous 
qu'un mec qui ne branle rien puisse avoir des résultats équivalents aux miens voire meilleurs 
tout en profitant un peu plus de la vie.
Toutes les fois où je suis allé prendre des notes en cours, je l'ai fais avec plaisir.

Enfin, si l'on conçoit la prise de note comme une corvée, je peux comprendre le point de vue 
(Bien que je reste contre.)...

Puisque tu as l'air d'envier ceux "qui profitent de leur temps libre au lieu d'aller en CM", 
pourquoi ne pas prendre de cours à distance ?
Finalement, je comprends ceux qui disent que certains étudiants en droit sont "méchants". 
Certains sont en effet assez égocentriques.

Par Aslinea, le 13/12/2014 à 21:31

"sans aller en cours et en ouvrant mes matières mineurs 1 semaine avant le partiel 
pratiquement pareil pour mon S4" ...."Me lever le matin ne m'empêchera pas de passer mes 
cours aux autres."

Par steeven2014, le 13/12/2014 à 22:04

Rien d'illogique : Le S4 est un semestre de L2. Or, je suis en L3...Par conséquent, j'aurais 
très bien pu aller en cours en L1 ou en L3.

Par Thelara, le 13/12/2014 à 23:05

"Enfin, si l'on conçoit la prise de note comme une corvée, je peux comprendre le point de vue 
(Bien que je reste contre.)..."

Ecrire ce qu'on entends sans comprendre, et depenser des heures pour faire " ce travail", 
apres depenser autant d'heure pour comprendre ce texte via les manuels. Oui c'est bien 
corvée. Mais j'ignore le beneficaire. Comme j'ai dit on a des diffirent visions. 

Par contre je comprends pour la prepa, j'ai vecu presque le meme cauchemar a la derniere 
année de mon lycée, comme je prenais les concours nationaux. On ne peut pas comparer la 
stresse d'etre mise a coté avec le stresse de ne pas avoir le moyen mais avoir toujours la 
chance de refaire l'année.
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Par Fax, le 14/12/2014 à 11:49

Bonjour, 

Je rajoute mon petit grain de sel : comparez ce qui est comparable. La prépa et la fac sont 
deux systèmes radicalement différents. On ne vous forme pas de la même façon et justement 
contrairement à la prépa, l'écueil de la fac est bien l'autonomie laissée aux étudiants. En effet, 
vous n'êtes pas pris par la main, on ne vous fait pas de controle continu toutes les semaines, 
on ne vous donne pas des milliards d'ouvrage à ficher par semaine.... vous n'êtes pas suivi et 
c'est justement un des aspects formateurs de la faculté qui plus est en droit. Une fois dans la 
vie active ce sera à vous de trouvez les informations, de les utiliser à bon escient... Pour ce 
qui est de la faculté, on vous demande des connaissances approfondies certes, sauf que c'est 
à vous de les trouvez, de les comprendre et de les digérer. Et controle final oblige, si vous 
n'avez pas travaillé tout le long, la sanction tombe (en principe, il y aura toujours des 
personnes qui en font peu et qui se débrouilleront toujours et tant mieux pour elles. Ce qui est 
aussi le cas dans la vie active, il y aura toujours un collègue, un supérieur, pas forcément 
compétent et dont on se demandera la manière dont il est parvenu à avoir la place qu'il 
occupe).

Et c'est la raison pour laquelle le seul endroit où on enseigne le droit (de manière spécialisée 
j'entend) est la faculté. Il n'y a pas de prépa en droit. Être juriste, juge ou avocat par exemple 
ne requière pas les mêmes compétences ni la même formation qu'être dirigeant de tel ou tel 
entreprise.
Bref, ne dévalorisons pas les formations chacune à son intérêt, et le but pour tout un chacun 
est de trouver celle qui lui correspond.

Par Fax, le 14/12/2014 à 12:01

Ah oui et pour ma part j ai 28h de cours à la semaine, autant de travail perso, des amplitudes 
horaires larges aucune semaine de révision (ce qui pourtant serait utile lorsqu'on n'est pas 
évalué en contrôle continu)...je peux vous assurez que ce n'est pas de tout repos. Bref d'une 
fac à une autre il est évident que les choses ne sont pas les mêmes :)

Par LouisDD, le 19/08/2017 à 17:02

Suppression d'un message de Audrey déjà posté ici :
http://www.juristudiant.com/forum/continuer-ou-arreter-t11754.html

Par droitdu31, le 02/12/2017 à 15:41

Salut, j'apporte ma contribution à vos messages. C'est dingue de voir à quel point l'espèce 
humaine est d'une médiocrité sans fin! lol 
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A vous lire on fait toute de suite la différence entre les idiots incapables de prendre leurs 
responsabilités et qui se disent "altruistes" mdr 
Quand on a pas le courage et l'intelligence de réussir par soi-meme on traite ses semblables 
"égocentriques" ouinouinouinouin 
Il faut etre raisonnable dans ce monde et je crois fort que certains n'ont rien à faire en droit! 
Peut etre qu'ils se sont trompé de voie? 
Avant de vouloir faire respecter des règles aux autres il faudrait déjà commencer soi meme 
par etre à sa place non? hihihhhi

Par Xdrv, le 09/12/2017 à 21:03

Bonsoir Droitdu31, à qui s'adresse cette remarque ?

Par droitdu31, le 10/12/2017 à 12:00

Bonjour tout le monde et bonjour marcu13,

Pour répondre à ta question marcu13,mon message s'adresse d'une par à ceux qui ne font 
aucun effort pour réussir et compte sur le détriment des autres et d'autre par à ceux qui ne 
supportent pas la réussite personnelle et individuelle des gens qui se donnent les moyens! 
D'où votre commentaire ou celui d'un de vos camarades les gens ne sont pas "égocentrés" 
non non ils prennent leurs responsabilités tout comme dans n'importe quel domaine d'ailleurs 
on participe à sa propre survie si on veut avoir une chance de s'en sortir. Bref. Vous m'aurais 
compris. Une petite remise en question parfois s'impose à tous ;)
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